
Ce procès-verbal est sujet à changements et sera soumis pour approbation lors du 

prochain conseil de quartier qui se tiendra plus tard en 2024. 
 

 

CONSEIL DE QUARTIER no 3 

SECTEUR BELVÉDÈRE 

 

 

 

COMPTE RENDU du conseil de quartier no 3, secteur Belvédère, tenu le 5 juin 2024 à 19 h,  

dans la salle des caucus de l’Hôtel de ville de Val-d’Or, au 855, 2e Avenue. 

 

Présences : 

Mme Èveline Laverdière, conseillère municipale du district no. 3 et présidente du conseil de quartier 

 

M. Gilles Bernatchez, conseiller de quartier 

Mme Marie-Pier Dupuis, conseillère de quartier 

M. René Jacob, conseiller de quartier 

Mme Madeleine Robillard, conseillère de quartier 

 

Mme Chantal Gaignard, agente administrative aux communications 

 

Absents : 

2 postes vacants  

 

Assistance : Une personne 

 

 

 

1- Ouverture de la séance et mot de bienvenue 

Mme Èveline Laverdière, présidente du conseil de quartier, souhaite la bienvenue aux gens présents et procède 

à l’ouverture de la séance à 19 h 03.  

 

 

2- Lecture et adoption de l’ordre du jour 

La présidente procède à la lecture de l’ordre du jour. Il est proposé par M. René Jacob, appuyé par Mme 

Madeleine Robillard de l’adopter, tout en gardant le point varia ouvert au cours de la séance. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

RÉSOLUTION BEL2024-06-01 

 

 

3- Lecture et suivis du compte rendu de la rencontre du 6 mars 2024 

La présidente effectue une lecture du compte rendu de la rencontre du 6 mars 2024, tout en rappelant à ses 

conseillers les points principaux qui ont été abordés. Il est proposé par Mme Madeleine Robillard, appuyé par 

M. René Jacob de l’adopter. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

RÉSOLUTION BEL2024-06-02 
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4- Travaux dans le quartier 

  

a) 6e Rue/boul. de l’Hôpital : 

Les avancées de trottoirs permettront d’éviter que le boulevard de l’Hôpital serve de raccourci au boulevard 

Forest alors qu’il s’agit d’une zone de 40 km/h. Il est espéré que le nouvel aménagement réduira l’utilisation 

incorrecte du réseau local. 

Tel qu’il avait été demandé par Mme Laverdière, la largeur des trottoirs le long de la 6e Rue du côté de 

l’hôpital sera finalement à 1,8 mètre au lieu de 1,50 mètre. 

Suite à la demande de Mme Laverdière, le CISSSAT va prévoir des corridors de trottoirs vers ses installations 

pour donner un accès à leurs bâtiments. La correspondance se fera sous peu. 

Le manque de stationnements à l’hôpital est soulevé. Certains employés utilisent les stationnements des 

usagers, car ils ne veulent pas payer le stationnement. 

L’on se demande pourquoi avoir construit le GMF à cet endroit, cela prend des stationnements et l’espace 

pour un éventuel stationnement ne sera pas libéré avant plusieurs années?  

 

b) Avenue des Érables/des Plaines (Maison des aînés et alternatives) :  

En raison des travaux près de la maison des ainés et alternatives, deux résidences sont rencontrées par le 

service technique, car elles ne pourront accéder à leurs stationnements pour une certaine période. Il est 

demandé si de la pelouse et des arbres seront plantés. Il s’agira de verdure, et non de pelouse et aussi des 

arbres seront plantés, mais pas la première année.  

 

c) Rond-point boulevard Barrette / 7e Rue vers l’aéroport : 

Les travaux débuteront le 10 juin. Les entraves à la circulation commenceront. La municipalité n’a pas de 

solution pour garder la piste cyclable ouverte tout l’été, elle sera inaccessible durant environ un mois. Il y 

aura des signaleurs durant les prochaines semaines.  

Les raisons qui expliquent l’incapacité d’avoir une voie piétonnière ou cyclable sont les suivantes : la voie 

n’est pas assez large, le nombre de véhicules lourds sera très élevé, l’espace entre le carrefour et les chemins 

de déviation est restreint, d’un côté il y a le golf et de l’autre des terrains qui n’appartiennent pas à la ville, 

sans compter des poteaux d’Hydro-Québec qui coupent l’accès… Il n’était pas question non plus de couper 

des arbres dans la zone plus boisée.  

Les travaux se dérouleront dans les prochaines semaines début juin jusqu’en octobre.  

S’il y a beaucoup de trafic lourd, cela s’explique par le fait que la minière Goldex a ouvert son projet Akasaba. 

Le minerai n’y sera pas traité, mais à Goldex. Il y aura beaucoup de voyagement. Voilà ce qui explique que 

Goldex investit un certain montant dans ce carrefour.  

Après les travaux, l’intersection sera plus sécuritaire. D’ici là, il faudra rester à l’affût des communications sur 

le site Facebook et le site Web de la Ville, car la circulation risque d’être ardue durant les prochaines 

semaines. 

 Quant au chemin forestier en gravelle qui mène vers Saint-Jacques, on souhaiterait que celui-ci soit mieux 

entretenu. Le chemin appartient au MERN, mais Mme Laverdière se renseignera. 

  

d) Plantations communautaires : Des plantations de vivaces sont prévues la semaine prochaine sur la 3e 

Avenue. En juillet, il y aura également des plantations communautaires au parc des Pionniers et au parc 

Château d’eau à Sullivan. 

 

e) L’inauguration du parc des Pionniers prévue aux alentours du 1er octobre, durant la Semaine des aînés. 

L’invitation est à venir. M. Bernatchez demande s’il y aura des balançoires. Cela n’apparaît pas sur les plans, 

Mme Laverdière le vérifiera auprès du Service Sports et plein air.  
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f) Prochains travaux au PTI : Mme Laverdière invite ses conseillers de quartier à l’informer s’ils considèrent 

que des travaux majeurs devraient avoir lieu dans le quartier. Les idées seront prises en compte jusqu’en 

novembre.  

 

5- Aménagement des parcs | Points d’eau et zones d’ombres :  

En raison des changements climatiques, du vieillissement de la population et du manque d’espaces pour se 

rafraîchir durant la saison estivale tout particulièrement pour les gens qui vivent en logement ou qui n’ont pas 

de piscine, le conseil de quartier demande que les prochains parcs aménagés par la Ville soient tous munis de 

points d’eau (jeux d’eau, jets d’eau, bruine, fontaines à eau…) et de zones d’ombres (arbres, ombrelles…). Proposé 

par Mme Madeleine Robillard, appuyé par Mme Marie-Pier Dupuis. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

RÉSOLUTION BEL2024-06-03 

 

6- Entretien du terre-plein sur la rue des Érables 

L’été dernier, ce terre-plein n’a pas été entretenu, si bien que de la verdure et de petits arbustes ont poussé un 

peu partout aléatoirement. Mme Laverdière en avait parlé avec le Service des Sports et plein air. Puisque cela 

n’offre pas un bon coup d’œil, un rappel sera fait. 

 

7- Activités à venir 

Pour en savoir plus sur les activités à venir dans notre municipalité, consultez le calendrier du site Web de la Ville 

au : https://www.ville.valdor.qc.ca/calendrier. 

Le Service culturel a lancé sa nouvelle image de marque. Vous êtes invités à visiter son nouveau site Web, qui a 

conservé la même adresse : https://culturevd.ca/. 

Le renouvellement des passeports est débuté pour ceux qui aimeraient aller voir des spectacles. D’ailleurs, les 

spectacles sont annoncés jusqu’en décembre : https://theatretelebec.ticketacces.net/fr/organisation/. 

 

8- Varia  

a) Prise de photos des membres du conseil de quartier : En début de rencontre, Mme Gaignard prend une 

photo des membres dans le but de réaliser le nouveau visuel de promotion des conseils de quartier. 

b) Départ de Marie-Pier Dupuis : Mme Dupuis annonce qu’elle libère son siège au sein du conseil de quartier. 

Elle est remerciée pour son implication durant ces dernières années. Trois postes sont vacants. Mme 

Laverdière invite ses conseillers à parler de leur implication autour d’eux en vue de recruter de nouvelles 

personnes. 

c) Installation de bancs : Le conseil de quartier avait fait une demande pour faire installer des bancs au parc 

Lucien-Cliche. Mme Laverdière vérifiera avec le Service Sports et plein air d’en avoir à cet endroit cette 

année. Il est discuté d’ajouter un banc sur la rue des Hauts-Bois par le fait même. 

d) Tour de l’Abitibi : M. Bernatchez demande si les trajectoires ont été prévues en fonction des travaux. Le 

tout sera coordonné sans problème. 

e) Correction des nids de poule | 6e Rue : Des nids de poule ont été corrigés au stop du dépanneur des Pins 

sur la 6e Rue, mais la finition ne serait pas adéquate à certains endroits.  

f) Sensibilisation ronds-points : Il est suggéré d’avoir un ou deux policiers aux ronds-points, celui de Sullivan 

par exemple, pour identifier comment l’emprunter. Cette mise à jour permettrait de renouveler la mémoire 

à certains automobilistes. 

g) Jeux d’eau | Parc Lemoine : Il est mentionné que l’eau est froide dans les jeux d’eau. Il serait très onéreux 

de procéder autrement. 

h) Calendrier 2025 : L’idée d’avoir un calendrier annuel des conseils de quartier sera maintenue en 2025. Le 

conseil sélectionne deux premières dates, soit le 5 mars et le 4 juin 2025. 

 

https://www.ville.valdor.qc.ca/calendrier
https://culturevd.ca/
https://theatretelebec.ticketacces.net/fr/organisation/
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9- Interventions du public 

Aucune intervention 

 

11 - Date de la prochaine assemblée 

La prochaine rencontre aura lieu le 4 septembre prochain en présentiel à 19 h à l’hôtel de ville de Val-d’Or. 

 

12- Levée de l’assemblée 

L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par M. Gilles Bernatchez, appuyé par M. René Jacob de lever la 

séance. Il est 20 h 15. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

RÉSOLUTION BEL2024-06-04 

 

 

 

CHANTAL GAIGNARD 

Secrétaire d’assemblée 


